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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES

Entre :

La Commune d�Arbois, représentée par Mme la Maire, Valérie DEPIERRE, dont le siège est situé au 10 Rue de 

l�Hôtel de Ville 39600 ARBOIS, dument autorisée par délibéra!on du conseil municipal en date du 24 

novembre 2025,

ci-après dénommée « la Commune »,

Et

Le Syndicat Intercommunal d�assainissement Collec!f PA2M, représenté par M / Mme le Président(e), XX,  

dont le siège est situé au 10 Rue de l�Hôtel de Ville 39600 ARBOIS, dument autorisé(e) par délibéra!on du 

comité syndical en date du XX,

ci-après dénommé « le syndicat d�assainissement collec!f PA2M (nom à adapter selon dépôt des statuts) »,

Préambule

Les communes de Arbois, Pupillin, Mesnay et Mon!gny les Arsures ont créé au 1er janvier 2026 un syndicat 

intercommunal pour gérer collec!vement leur assainissement collec!f. 

Dans le cadre du transfert, l�ensemble des moyens nécessaires pour assurer la compétence sont transférés 

au syndicat conformément à l�ar!cle L. 5212-6 du Code général des collec!vités territoriales, mais il n�est 

pas possible d�en faire de même pour les moyens humains des fonc!ons support exercées de manière 

morcelée, non clairement quan!"ables dans les 4 communes.

Aussi, il est décidé que les fonc!ons support à assurer pour le syndicat seront exercées par la commune 

d�Arbois puisque c�est dans ce#e commune qu�il y avait le plus d�opéra!ons à e$ectuer.

Ces fonc!ons interviennent ponctuellement pour le compte du syndicat intercommunal d�assainissement 

collec!f, notamment pour le suivi "nancier, comptable, juridique et administra!f du Syndicat, et de la paie 

des indemnités de fonc!ons des élus.

Conformément à l�ar!cle L. 5211-4-1 du CGCT, la présente conven!on a pour objet de formaliser la mise à 

disposi!on de ces services.

Ar!cle 1 � Objet

La présente conven!on "xe les modalités selon lesquelles la commune d�Arbois met à disposi!on du Syndicat 

intercommunal d�assainissement collec!f PA2M ses services supports pour l�exercice de missions d�appui 

administra!f, "nancier et juridique.

Ar!cle 2 � Nature des missions concernées

Les interven!ons des services communaux portent sur :

- La comptabilité et les "nances (prépara!on budgétaire, mandatements, !tres, suivi comptable et 

exécu!on budgétaire),

- Les bulle!ns d�indemnité (des élus du syndicat)

- L�assistance juridique (ges!on des assurances et des conten!eux avec les prestataires / le délégataire 

/ rela!fs aux travaux, appui des élus si nécessaire sur les marchés publics�)

- L�assistance technique (renvoi des demandes des abonnés vers les élus ou le délégataire).
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Une durée de deux heures hebdomadaires en moyenne, annualisées, sert de base pour l�es!ma!on du temps 

de travail d�agents municipaux mis à disposi!on du syndicat. Si ce volume venait à être modi"é 

substan!ellement, un avenant à la conven!on devrait être e$ectué. 

Certaines missions administra!ves, juridiques et "nancières resteront, en revanche, assurées par les élus du 

syndicat : ges!on des assemblées, rédac!on des délibéra!ons et décisions, négocia!on / contractualisa!on 

et suivi des emprunts, suivi technique et "nancier du délégataire de Service Public / suivi technique / 

"nancier et administra!f des AMO / des maîtres d��uvre et des travaux (dont réalisa!on de constats 

d�huissiers) et autres prestataires, transmission au contrôle de légalité des actes administra!fs, lien avec les 

administra!ons, liens avec les administrés.

Ar!cle 3 � Modalités d�exécu!on

Les services de la commune exécutent les missions selon les orienta!ons arrêtées par le comité syndical du 

syndicat PA2M. La commune conserve l�autorité hiérarchique sur ses agents.

Aucune rémunéra!on directe n�est versée aux agents par le syndicat PA2M.

Ar!cle 4 � Par!cipa!on "nancière

Le syndicat d�assainissement collec!f PA2M verse à la commune une par!cipa!on annuelle au réel des heures 

passées dans l�année civile par les agents concernés dont le détail des missions et des coûts horaires "gure 

en annexe 1.

Ce#e somme est facturée au plus tard le 15 janvier de l�année n+1, et couvre l�ensemble des missions des 

agents évoquées ci-dessus, ainsi qu�une par!cipa!on forfaitaire pour la mise à disposi!on des logiciels à 

hauteur de 300 � / an ;

Ar!cle 5 � Durée

La présente conven!on est conclue du 1er janvier 2026 (date à adapter au jour de créa!on du syndicat) au 

31 décembre 2032. 

Ce#e durée serait automa!quement prolongée d�un an si le mandat municipal démarrant en mars 2026 

devait être prolongé d�un an soit jusqu�en mars 2033.

Ce#e conven!on pourra être renouvelée par avenant, après délibéra!ons concordantes du conseil municipal 

et du comité syndical.

Ar!cle 6 � Suivi et évalua!on

Un bilan annuel d�exécu!on est présenté au comité syndical et au conseil municipal, précisant les missions 

e$ectuées et les éventuelles évolu!ons à envisager.

Ar!cle 7 � Résilia!on

La conven!on peut être résiliée à tout moment par accord des deux par!es, ou après un préavis de trois mois, 

décidé par délibéra!ons concordantes.

Fait à Arbois, le 

Pour la Commune d�Arbois,

La Maire,

Pour le syndicat intercommunal d�assainissement collec!f PA2M,

Le/la Président(e),

Valérie DEPIERRE
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Annexe 1 : Détail des coûts à facturer

au cout réel du nombre d�heures réalisées par des agents de la commune d�Arbois, pour le compte du 

Syndicat intercommunal d�assainissement PA2M, selon les missions réalisées

Mission
Coût horaire 
contractuel

Volume 

d�heures 

annuelles 

es!ma!f

Coût es!ma!f 
pour ce#e 

mission

Elabora!on du budget et suivi budgétaire, suivi 

du conten!eux (avec nos prestataires, ou lors de 

travaux), suivi administra!f des marchés publics

en appui des élus si nécessaire, suivi des 

assurances, publicité des actes administra!fs

52,10 � 11 h 573,10 �

Comptabilité (mandats / !tres), demande de 

subven!on / paiement
31,20 � 30 h 936 �

Etablissement des bulle!ns d�indemnité de deux 

élus
30.45 � 2 h 60,90 �

L�assistance technique (renvoi des demandes des 

abonnés vers les élus ou le délégataire) 43,20 � 24 h 1 036,80 �

Divers en appui aux élus si nécessaire (suivi de 

travaux, passa!on marché publics, suivi 

délégataire ou prestataire�).
43,20 � 37 h 1 598,40 �

Total 104 4 205,20 �

Par!cipa!on forfaitaire annuelle pour u!lisa!on des logiciels (comptabilité, paie, publicité des actes): 300 �.
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